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N° H 17 Octobre 1856

REVUE MILITAIRE
SUISSE
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CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour le roste de l'annee courante est fixe ä 4 fr. 50. On s'abonne
directement chez Corbaz et Roüiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marchö,' 20,
ä Lausanne. Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser ä M. Ferd. Lecomte,
capitaine d'etat-mojor federal.

SOMMAIRE. — Les troupes suisses au service etranger (suite). — Histoire
de la campagne de 1799 en Suisse (suite). — Regles du tir du fusil
d'infanterie. — Nouvelles et chronique.

LES TROUPES SUISSES AU SERVICE ORANGER'
IV.

Apres avoir examine' dans le pre'ce'dent numero ce qui est relatif
au service des Suisses en France, il nous reste ä jeter un coup d'oeil

sur les autres Etats qui ont suivi cet exemple et compte' des Suisses

sous leurs drapeaux; savoir l'Espagne. la Savoie et la Hollande, puis
l'Autriche, Naples. Rome et Venise. L'Angleterre, la Prusse et la
Suede n'ont eu que passagerement des Suisses ä leur service. Nous

ne pouvons parier ici de tentatives isole'es d'enrölement faites par
de petits Etats, tels que certain es villes imperiales, par exemple
Nuremberg avant les guerres de Bourgogne, le duche de Schleswig-
Holstein, pour lequel le colonel Beck, de Bäle. chercha en 1633 ä

lever un re'giment, et d'autres encore.

L'Espagne prit en 1574 les premieres troupes suisses ä son
Service; le colonel Walther, de Roll, conduisit dans les Flandres un
regiment recrute* dans les Petits-Cantons et compose de 4,000 hommes.

Le gouverneur Louis de Roquesens, apres la premiere
campagne, offensa tellement les Suisses par ses manieres hautaines et or-
gueilleuses, qu'ils rentrerent dans leurs foyers des la fin de l'anne'e.

Sous Philippe IV, ce service prit une extension plus considerable;
le colonel Gaspard Lussi, d'Unterwald, conduisit ä deux reprises, en
1603 et 1607, un re'giment de 3,000 hommes dans les Flandres,
oh p^rirent un grand nombre d'entre eux. En 1610, le colonel Conrad

de Beroldingen recruta un re'giment de 4.000 hommes qui fut
employe' dans le duche' de Milan, appartenant alors ä la couronne

' Voir les numeros 4, 6 et 7.
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